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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 10647

Texte de la question

M Pierre Ducout attire l'attention de M le ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle sur les
preoccupations des salaries d'entreprises prestataires de services quand celles-ci perdent un marche a la suite
d'un appel d'offres qui leur est defavorable. L'article L 122-12 du code du travail prevoit, quand il y a une
succession, une vente, une fusion, une transformation du fonds ou une mise en societe, le maintien dans
l'emploi et la sauvegarde des droits acquis pour tous les salaries. Or la jurisprudence de ces dernieres annees
exige, pour l'application de cet article, l'existence d'un lien de droit entre l'entreprise qui perd le marche et celle
qui l'obtient. Ce qui exclut les entreprises prestataires de services de l'application de l'article L 122-12, et
entraine pour leurs salaries une perte d'emploi sans que le poste soit supprime, ou bien un nouveau contrat,
ampute des avantages anterieurs dus a l'anciennete acquise. Il lui demande par consequent quelles mesures
pourraient etre prises pour sauvegarder l'interet et les droits de ces salaries.

Texte de la réponse

Reponse. - La Cour de cassation en assemblee pleiniere a decide, par deux arrets en date du 15 novembre
1985, que les dispositions de l'article L 122-12, alinea 2, du code du travail ne sont plus desormais applicables
en cas de succession de prestataires de service, rompant ainsi avec sa jurisprudence traditionnelle. Devant les
inconvenients de cette jurisprudence dont il est vite apparu qu'elle risquait de penaliser les entreprises qui
perdent un marche, d'accroitre la precarite des salaries et de susciter par la meme des situations conflictuelles,
des negociations ont ete engagees dans trois branches professionnelles principalement concernees afin
d'aboutir a des accords precisant les conditions conventionnelles de succession lorsque l'emploi des salaries
subsiste. Ces negociations ont abouti a des accords dans les branches de la manutention ferroviaire, de la
restauration des collectivites et du nettoyage des locaux qui ont tous fait l'objet d'arretes d'extension intervenus
en mai et juin 1986. Ces trois accords affirment le principe du maintien des contrats de travail a l'occasion d'une
succession de prestataires de service, mais prevoient en revanche des modalites d'application de ce principe
differentes d'un accord a l'autre pour tenir compte de la specificite de chacun des secteurs d'activite.
L'application des accords intervenus dans le secteur de la manutention ferroviaire et de la restauration des
collectivites se revele satisfaisante. En revanche, l'application de l'accord intervenu dans le secteur du nettoyage
des locaux s'est heurte a certaines difficultes d'ordre technique liees principalement a sa complexite et qui
devaient conduire a sa denonciation le 26 octobre dernier. Il est toutefois precise qu'un nouveau projet d'accord
a ete elabore par la profession, qui vise notamment a remedier aux problemes techniques poses par le
precedent. Ce nouveau projet fait actuellement l'objet d'une negociation des partenaires sociaux engagee
depuis le debut de l'annee parallelement a une renegociation de la convention collective elle-meme. Enfin,
l'accord du 4 avril 1986, bien que denonce, restera applicable jusqu'au 23 juin 1990, sauf si la negociation
actuellement menee sur la base du nouveau projet aboutit avant cette date. Pour ces raisons, il n'apparait pas
opportun de revenir par la voi legislative a la situation anterieure au 15 novembre 1985.
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